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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

frais d'optique
Question écrite n° 11315

Texte de la question

M. Jean-Michel Ferrand attire l'attention de Mme la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports sur
l'insuffisance du remboursement des frais d'optique par la sécurité sociale. Les problèmes de vue, dans certains
cas, constituent un véritable handicap, imposant le port de lunettes et nécessitant leur renouvellement régulier.
Pour les personnes malvoyantes, les lunettes sont un outil de travail, et sont même indispensables pour être
autonome et pouvoir vivre normalement. Dans ces conditions, la base sécurité sociale qui permet le calcul du
remboursement des verres et des montures doit absolument être réévaluée de manière conséquente car les
remboursements actuels sont dérisoires par rapport au coût des lunettes. Il lui demande quelles mesures elle
entend prendre en ce sens afin que les frais d'optique ne soient plus essentiellement à la charge des personnes
malvoyantes.
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